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EXPLICATION D’UN TEXTE FRANÇAIS

ÉPREUVE COMMUNE : ORAL

Marie-Christine Bellosta, Odile Bombarde, Pierre Glaudes,
Elisabeth Lavezzi, Nathalie Preiss, Jean Vignes.

Coefficient : 2 ; Durée de préparation : 1 heure
Durée de passage devant le jury : 30 minutes dont 20 minutes d’exposé et 10

minutes de questions.
Modalités de tirage du sujet : tirage au sort d’un ticket comportant deux

textes. Le candidat choisit un des deux textes.
Liste des ouvrages généraux autorisés : dictionnaire de langue française,

dictionnaire des noms propres, dictionnaire de français classique, dictionnaire de
mythologie.

Liste des ouvrages spécifiques autorisés : aucun.

L’explication de texte, si elle mobilise nécessairement des connaissances, n’est
pas un exercice d’érudition. Elle requiert au premier chef des facultés
d’observation et d’analyse, qui seules permettent de construire le dispositif
herméneutique propre à rendre compte d’un texte, jusque dans ses nuances les
plus aiguës, ses tensions et ses ambiguïtés. La sensibilité du lecteur ne doit pas
être considérée comme un obstacle : elle est au contraire un vecteur de
compréhension ; pour subjective qu’elle paraisse, elle demeure le mode premier
d’appropriation du texte ; elle est féconde dès lors qu’elle est modulée par le sens
critique. On ne saurait trop rappeler, par ailleurs, que l’attention aux realia, la
modestie intellectuelle, le simple bon sens, si plates que semblent ces formules,
doivent permettre d’éviter les dérives interprétatives et l’esprit de système,
lesquels sont si funestes lorsqu’ils conduisent notamment à rechercher a priori
dans un texte des éléments – mise en abyme, dispositif métatextuel, sens
cryptique, etc. – qui ne s’y trouvent pas à tout coup.

Les textes à expliquer sont en général proposés dans des éditions pourvues d’un
apparat critique. Trop souvent, les candidats n’osent ou ne savent pas exploiter les
informations qui leur sont ainsi fournies. Introductions, notices, notes et dossiers
sont pourtant mis à leur disposition pour qu’ils s’aident des données factuelles
qu’ils peuvent y trouver, sans en être les esclaves : qu’ils n’hésitent pas à s’y
référer pour améliorer leur lecture. La compréhension de telle lettre de Diderot à
Sophie Volland aurait par exemple été facilitée par le recours à une note précisant
qu’elle était écrite par l’écrivain au lendemain de la mort de son père.

On sait, en outre, que, depuis quatre ans, les candidats ont le choix entre deux
textes pris en général dans des siècles et des genres différents, les commissions
d’oral s’efforçant de veiller à ce qu’un équilibre soit trouvé entre les périodes et
les formes textuelles, les écrivains connus et les auteurs moins familiers. Force est
de constater que les candidats, qu’ils soient trop timorés ou qu’ils se bercent d’une
sécurité illusoire, n’usent pas toujours à bon escient de la liberté de choix qui leur
est laissée. Au vu des résultats, il apparaît qu’il vaut souvent mieux affronter un
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texte inconnu ou difficile que de plaquer des lieux communs sur une page plus
attendue, ce qui en occulte le caractère propre, jusqu’à conduire parfois aux
limites de l’erreur. Les extraits proposés n’appellent pas nécessairement le
discours stéréotypé qu’il est habituel de projeter sur leur auteur : Balzac n’est pas
toujours « réaliste », Flaubert pas obligatoirement « impersonnel ». Il est souvent
préférable d’exposer et d’affronter honnêtement les difficultés de lecture, même si
l’on n’est pas en mesure de les résoudre en totalité, à l’image de telle candidate
confrontée à « Mais toi, quand viendras-tu ? » de Michaux.

*

Au-delà de ces remarques générales, le jury aimerait attirer l’attention de tous
sur certaines dérives qu’il a maintes fois rencontrées cette année. On doit déplorer
de plus en plus souvent de fâcheux flottements dans l’usage de la terminologie
grammaticale. On ne demande pas aux candidats d’être des linguistes de pointe,
mais de bien connaître et d’utiliser à bon escient les catégories de la grammaire
usuelle, pour les mettre au service d’une meilleure compréhension des textes et
d’une analyse plus fine. Trop de candidats ignorent tout des valeurs modales et
aspectuelles du verbe ; manient improprement la notion de déictique ; confondent
adjectif verbal, participe présent et gérondif ; prennent des pronoms relatifs pour
des conjonctions, des adverbes pour des prépositions, des adjectifs pour des
pronoms ; classent « on » parmi les pronoms impersonnels ; ne savent pas
distinguer clairement discours direct, discours indirect et discours indirect libre,
etc.

Plus largement, si l’explication de texte n’est pas, comme on l’a dit, affaire de
pure érudition, elle ne doit pas moins se fonder sur une véritable culture et mettre
en œuvre des savoirs. À cet égard, le jury remarque non sans inquiétude des
lacunes sérieuses dans les domaines de l’histoire littéraire, de la culture historique,
mythologique et religieuse. De nombreux contresens résultent manifestement
d'une ignorance ou d'une connaissance trop superficielle des références les plus
élémentaires, qu’elles soient intertextuelles ou topiques. Est-il vraiment opportun,
par exemple, de se lancer dans l’explication du « Christ aux Oliviers » de Nerval
quand on ignore ce que signifie la Passion et ce qu’est Gethsémani ?

Ces connaissances nécessaires, parce qu’elles vivifient la compréhension du texte,
sont encore trop souvent remplacées par les abus d’une analyse stylistique et
rhétorique mal assimilée, qui se réduit à d’oiseux décomptes de syllabes, à de
sèches énumérations de tropes, à l’abusive interprétation d’effets sonores
supposés, relevant d’un psychologisme naïf. Dans le même ordre d’idées, si l’on
peut se féliciter de la finesse intuitive de certains candidats qui cernent la chose
sans toujours posséder les mots précis pour la désigner, il est regrettable que des
modalités discursives et des catégories esthétiques essentielles, telles que
l’humour et l’ironie, le sublime et le beau, le burlesque et l’héroï-comique, le
pathétique et l’élégiaque, soient mal maîtrisées, ou prises l’une pour l’autre, ou
introduites sans nécessité dans le cours de l’analyse. Expliquer un texte consiste
non pas à l’enténébrer, mais à en accroître l’intelligibilité par un discours critique
qui, loin de forcer son objet, sait allier la rigueur à la plasticité.
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Signalons enfin un autre travers souvent relevé par les membres du jury : on ne
saurait ramener sans abus tout texte littéraire à l’autonomie esthétique, à
l’autotélisme et aux jeux de l’autoréférentialité. La littérature, qu’on ne peut ainsi
réduire à l’un de ses moments ou à l’une de ses définitions essentialistes, est
diverse. Elle ne parle pas seulement de l’écriture ou d’elle-même, comme les
élèves des meilleurs lycées ont parfois l’air de le croire.  Elle parle aussi du
monde, il lui arrive d’aborder la question du sens et celle des valeurs, elle peut
mettre en jeu l’existence. La référence au réel ne doit donc pas être complètement
vaporisée.

*

Ce rapport manquerait enfin à sa fonction s’il ne revenait, comme c’est l’usage,
sur quelques aspects majeurs de l’explication qui ne semblent pas complètement
assimilés par les candidats.

L’art d’introduire tend un peu à se perdre. Trop de candidats commencent
abruptement leur explication par « ce texte » ; d’autres, moins nombreux, oublient
de préciser le contexte historique et littéraire, ou la situation dans l’œuvre
concernée. Si une introduction trop longue ou trop lente est préjudiciable à
l’économie de l’explication, une entrée en matière qui condense en peu de mots
les informations pertinentes est un préalable indispensable à l’amorce
problématique.

La lecture qui fait suite à l’introduction est partie intégrante de l’exercice. Trop
souvent sacrifié par une hâte excessive, une articulation négligée ou une diction
mécanique, ce moment essentiel, où doivent se discerner déjà les linéaments de
l’interprétation, appelle le plus grand soin, surtout lorsqu’on a affaire à un texte
poétique. Le vers français requiert une diction soignée, respectueuse des règles de
la prosodie, qui évite en particulier les hiatus fautifs, les élisions malencontreuses,
les liaisons intempestives (ou, à l’inverse, leur oubli calamiteux), et qui se montre
attentive aux subtilités de la diérèse.

De même l’étude de la composition ou, en l’absence de plan véritable, la juste
perception du mouvement du texte ne doivent pas être négligées. Dans ce
domaine, il faut se garder des découpages artificiels ou subjectifs, qui ne
reposeraient pas sur le repérage de marques formelles. Les inflexions stylistiques,
les échos internes, les parallélismes, les ruptures discursives ou énonciatives, les
articulations logiques, la typographie doivent être les guides les plus sûrs dans
cette partie de l’exercice.

Pour se prémunir contre l’excessif fractionnement de l’explication, rappelons que
le projet de lecture est une étape cruciale qui donne son unité à la démonstration.
Une bonne explication doit définir ses propres enjeux en étroite cohérence avec le
texte et se soucier naturellement de leur être fidèle. Un écueil rédhibitoire serait la
dilution du projet en un panorama trop vaste qui méconnaîtrait la spécificité du
texte étudié : toute l’esthétique de La Fontaine ne se trouve pas résumée dans
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« Les deux coqs », pas plus que toute la philosophie politique de Rousseau n’est
évoquée, à chaque page, dans Les Rêveries.

Dûment induite par ces préliminaires, l’étude du texte peut prendre la forme d’un
commentaire composé ou d’une explication suivie. Les candidats, dans leur
grande majorité, ont opté, cette année encore, pour cette dernière solution. Quand
ils se sont risqués au commentaire, le jury a constaté à regret que, faute d’une
bonne gestion du temps ou d’une suffisante maîtrise de l’exercice, le résultat était
rarement probant. Il le déplore, car le commentaire composé reste toujours propice
à l’examen d’un texte long ou d’un passage mettant en œuvre des enjeux
idéologiques complexes.

Quelle que soit la méthode retenue, elle ne doit se borner ni à une simple analyse
des idées ni à un pur démontage de la forme. Elle doit au contraire nouer
étroitement aspects sémantiques et structures formelles, et manifester leur
symbiose. Cela est particulièrement vrai des textes poétiques que l’on s’étonne
souvent de voir traités comme une simple prose, dont il n’est pas nécessaire de
dégager les spécificités métriques, phoniques et prosodiques. D’une manière
générale, l’attention aux faits de langue et aux particularités structurelles d’un
genre est appréciée, pour peu qu’elle permette de mettre au jour le sens : les
modalités d’énonciation d’un texte dramatique de Musset, pour ne s’en tenir qu’à
cet exemple, ne mobilisent pas les mêmes procédures d’analyse qu’une page tirée
d’un essai de Montaigne ou des Mémoires de Saint-Simon.

Il n’est pas rare, enfin, qu’une conclusion digne de ce nom fasse souvent défaut,
soit par précipitation, soit par un déficit conceptuel qui ne permet pas d’aboutir à
une véritable synthèse. Les généralités, les banalités, les platitudes servent trop
souvent à refermer l’explication, dans un oubli prématuré du texte, là où l’on
attendrait une formulation définitive de ses enjeux.

C’est dire que l’explication de texte reste un exercice exigeant, qu’il est certes
difficile de dominer parfaitement, mais qui n’est pas hors de portée, tant s’en faut,
des meilleurs candidats. Que cette série de remarques n’occulte pas la belle
réussite de plusieurs d’eux, qui ont su atteindre à l’excellence par leur
intelligence, leur finesse, leur culture et leur sensibilité.

ANNEXE : TEXTES PROPOSÉS A L’EXPLICATION

Le texte souligné a été choisi par le candidat.

Commission 1 : Marie-Christine Bellosta – Pierre Glaudes (liste incomplète)

PASCAL, Pensées, fr. 200, « L’Homme n’est qu’un roseau … de la morale »
(Seuil/L’Intégrale, p. 528)
ou Mauriac, Génitrix, chap. I ; du début du roman à « …un froissement de
branches. » (Le Livre de Poche, p. 7-8).
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BARBEY D’AUREVILLY, Les Diaboliques, « À un dîner d’athées », « Il avait le
don du sarcasme … des les effleurer » (GF, p. 230-231)
ou Ronsard, Les Amours, LX, « Comme un chevreuil… » (Garnier, p. 39)

BOSSUET, Oraison funèbre de Henriette d’Angleterre, « Oui, Madame fut douce
… malheureux restes. » (Garnier, p. 172-174)
ou Huysmans, Là-Bas, chap. I, « L’heure des sanies était venue … l’allégresse des
bourreaux en fuite. » (Folio, p. 33-34).

VERLAINE, Amour, « Bournemouth », « Le long bois de sapins … d’or fané. »
(Pléiade, p. 413)
Ou Saint-Simon, Mémoires. 1714-1715, « Le cardinal de Bouillon … les plus
importants. » (Éd. Ramsay, p. 90-91).

JEAN DE SPONDE, « Mais si faut-il mourir… » (Anthologie de la poésie
baroque française, t. I, Colin, p. 117)
ou Constant, Adolphe, chap. VII, « Le jour s’affaiblissait … vaut-il la peine de la
disputer ? » (Garnier, p. 70-72).

CAMUS, La Peste, Quatrième partie, « Elle sifflait doucement … libérés enfin de
la ville et de la peste. » (Folio, p. 231-232)
ou La Fontaine, Fables, Livre III, 16, « La Femme noyée » (Belles Lettres, t. I, p.
126-127).

MONTAIGNE, Essais, I, 50, « Le jugement est un util … qui est l’ignorance »
(GF, t. I, p. 357)
ou Chateaubriand, Atala, Prologue, « Une multitude d’animaux … champs
primitifs de la nature » (Pléiade, p. 35).

CHATEAUBRIAND, Mémoires d’outre-tombe, XXI, 5, « Cependant Kutuzoff …
et les ajourner » (Pléiade, t. I, p. 816-817)
ou D’Aubigné, Les Tragiques, « Misères », v. 97-130, « Je veux peindre … vostre
nourriture » (GF, p. 61-62).

D’AUBIGNÉ, Les Tragiques, « Les Fers » v. 37-62 (GF, p. 204)
ou Huysmans, Là-Bas, chap. I, « Maintenant, dans le ciel … impuissant alors et
inutile. » (Folio, p. 34-35).

MONTAIGNE, Essais, III, 8 « Le plus fructueux et naturel exercice de nostre
esprit … à un homme d’honneur » (GF, p. 137)
ou Hugo, Hermani, Acte I, scène 1, du début, didascalies comprises, à « Que je
meure ! » (v. 16).

APOLLINAIRE, Alcools, « Les Colchiques » (Pléiade, p. 60)
ou Montesquieu, Les Lettres persanes, Lettre XLVIII (Usbek à Rhédi), « Un jour
que, dans un grand cercle … loué tout aujourd’hui. » (Seuil/Intégrale, p. 86).
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MUSSET, Lorenzaccio, Acte I, scène 1, « Nous n’avons avancé que moitié …
plus exquise odeur de courtisanerie. » (Belles Lettres, p. 83-84)
ou Saint-Simon, Mémoires. 1714-1715, « Enfin, en bâtiments … ne put
émousser. » (Éd. Ramsay, p. 494).

MME DE LAFAYETTE, La Princesse de Clèves, IV, de « Enfin M. de Nemours y
alla lui-même… » jusqu’à la fin du roman
ou Sartre, Les Mouches, Acte II, Premier tableau, scène 4, « Si du moins j’y
voyais clair ! … cette ville est ma ville. » (Folio, p. 176-178).

RACINE, Britannicus, Acte II, scène 2, v. 385-406, « Excité d’un désir curieux
… ont attendu le jour » (GF, t. I, p. 320-321)
ou Michel Leiris, L’Age d’homme, VII, « Je tendais à une sorte d’ascétisme … à
mon tempérament. » (Folio, p. 184-185).

CORNEILLE, L’Illusion comique, Acte II, scène 2, v. 231-252, « Mon armée ?
Ah ! poltron ! … que grâce, que beauté. »
ou Laforgue, Les Complaintes, « Complainte d’un autre dimanche » (Imprimerie
Nationale, p. 82).

MOLIÈRE, Le Misanthrope, Acte II, scène 4, v. 595-616 (de « Et Géralde,
Madame ? » à « …qu’une pièce de bois. »
ou Apollinaire, Alcools, « La tzigane » (Pléiade, p. 99).

JEAN DE SPONDE, « Tout s’enfle contre moy… » (Anthologie de la poésie
baroque française, t. I, éd. Jean Rousset, p. 197)
ou Chateaubriand, Mémoires d’outre-tombe, XL, 10, « Rentré à mon auberge …
Henri IV sur le trône. » (Pléiade, t. II, p. 788-789).

FÉNELON, Les Aventures de Télémaque, Livre XIV, « Mille petits ruisseaux
d’une onde pure … je ne sais quelle sérénité. » (Folio, p. 317)
ou Apollinaire, Alcools, « Salomé » (Pléiade, p. 86).

LACLOS, Les Liaisons dangereuses, Lettre CLII, « Prenez donc garde, Vicomte
… je ne saurais le concevoir ! » (Belles Lettres, p. 201-202)
ou Baudelaire, Les Fleurs du Mal, « Spleen et Idéal », XXV (« Tu mettrais
l’univers… »).

SAINT-JOHN PERSE, Exil, II, « À nulle rives dédiées … dans les sables de
l’exil. » (Poésie/Gallimard, p. 145-146)
ou Racine, Iphigénie, Acte IV, scène 4,  « Mon père … dussiez verser. » (GF, t. II,
p. 174-175).

MUSSET, Rolla, II, « Lorsque dans le désert la cavale sauvage … la liberté.»
(Poésies nouvelles, Garnier, p. 7-8).
ou Pascal, Pensées, fr. 978, « C’est ce qui fait que chaque degré … dans son
cœur. » (Seuil/L’Intégrale, p. 637).
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BERNANOS, Sous le soleil de Satan, « Histoire de Mouchette », II, « …C’était
un matin du mois de juin … ses grosses bottes, comme un roi. »
ou Montaigne, Essais, III, 9, de « Cette farcisseure est un peu … et encores plus
leurs exemples. » (PUF, p. 994-995).

LA FONTAINE, Fables, Livre VII, 12, « Les deux coqs » (Garnier, p. 195).
ou Barbey d’Aurevilly, Les Diaboliques, « La Vengeance d’une femme »,
« L’adultère, fi donc ! … le brisement des organes et la mort. » (GF, p. 301-302).

MARIVAUX, Le Paysan parvenu, du début du roman à « se trouveront bien de
m’en croire. »
ou Verlaine, Romances sans paroles, « Ariettes oubliées », II (« Je devine, à
travers un murmure… »).

MUSSET, La Nuit de mai, « Poète, prends ton luth ; c’est moi ton immortelle …
que nous allons verser. » (Garnier, p. 36-37)
ou Rousseau, La Nouvelle Héloïse, Quatrième partie, Lettre XVII, de Saint-Preux
à Milord Edouard, « Je commencai par me rappeler … je repris sa main. »
(Garnier, t. II, p. 143-144).

ROUSSEAU, Les Rêveries du promeneur solitaire, Seconde Promenade, « Il était
presque nuit … des plaisirs connus. » (GF, p. 48-49).
ou Éluard, Le Temps déborde, « Notre vie » (Seghers/Poètes d’aujourd’hui, p.
129).

MOLIÈRE, Dom Juan, Acte V, scène 2, « On lie à force de grimaces … aux vices
de son siècle. » (GF, t. II, p. 403-404).
ou Proust, Du côté de chez Swann, d« J’avais entendu parler de Bergotte … qu’on
crée ce qu’on nomme. » (Folio, p. 111-112).

ROUSSEAU, Discours sur l’origine de l’inégalité, « Voilà donc toutes nos
facultés développées … inséparable de l’inégalité naissante. » (Seuil/L’Intégrale,
t. I, p. 232-233).
ou Chateaubriand, Mémoires d’outre-tombe, IX, 3, « Les orateurs, unis pour
détruire … a fait de grands révolutionnaires. » (Pléiade, t. I, p. 296-297).

MARGUERITE DE NAVARRE, Heptaméron, II, XII, « Le gentilhomme le
dépouilla … en la chambre » (GF, p. 134-135).
ou Mérimée, Carmen, chap. III, « Je sortis ne sachant ce que je ferais … qui me
fit frissonner. » (GF, p. 153).

LAUTRÉAMONT, Les Chants de Maldoror, Chant I, « Plût au ciel …
philosophique et plus sûr. »
ou Marivaux, L’Ile des esclaves, Acte I, scène 1,  du début de la scène à « cela est
juste. ».



8

Commission 2 : Odile Bombarde – Nathalie Preiss

RONSARD, Les Amours, « Comme un chevreuil quand le printemps destruit… »
(Garnier, p. 39)
ou Fromentin, Dominique, « Ce que j’ai à vous dire … elle et les siens. » (GF, p.
73).

AGRIPPA D’AUBIGNÉ, Les Tragiques, I, v. 55-83, « Je n’écris plus … perdu. »
(Poésie/Gallimard, p. 78-79)
ou Gracq,  Un balcon en forêt, «  Il commença à ralentir … curiosité violente. »
(José Corti, p. 53).

CORNEILLE, La Place royale, Acte I, scène 4, v. 209-232 (GF, p. 390)
ou Rimbaud, « Mémoire », III, IV, V (Pléiade, p. 87-88).

ÉTIENNE DURAND, « Stances à l’inconstance », « Déesse qui par tout …. mon
esprit est rangé » (Anthologie de la poésie baroque, éd. Jean Rousset, p. 75)
ou Flaubert, Madame Bovary, « Comme au retour  … réchauffer sa tristesse. »
(Seuil/L’Intégrale, t. I, p. 616).

LA BRUYÈRE, Caractères,  « Diphile commence … au poids de l’or. » (Garnier,
p. 397-398)
ou Aragon, Aurélien, « La première fois … un beau nom en tout cas. » (Folio, p.
27-28).

MME DE LAFAYETTE, La Princesse de Clèves, « Monsieur de Nemours était
désespéré … ne pouvait soutenir. » (Garnier, p. 295)
ou Beckett, Molloy, « Non, je ne me suis jamais échappé  … c’est le repos. » (Éd.
de Minuit, p. 87-88).

LA BRUYÈRE, Caractères, « Des femmes » (49), « Pourquoi s’en prendre aux
hommes … n’en est que plus sage. » (Garnier, p. 126-127)
ou Hugo, L’Homme qui rit, « Le petit errant … sans savoir pourquoi. » (GF, p.
219-220).

PERRAULT, Contes, « La Barbe bleue », « Les voilà aussitôt … main. »
(Garnier, p. 124-125)
ou Reverdy, Plupart du temps I, « Le magasin monumental » (Poésie/Gallimard)
p . 45.

RACINE, Andromaque, Acte III, scène 8,  v. 992-1011
ou Balzac, Béatrix, « Ce visage … chez la femme. » (Garnier, p. 76-77).

RACINE, Phèdre, Acte II, scène 5, « Vous voyez devant vous … n’aurait jamais
formés. » (Seuil/L’Intégrale, p. 253)
ou Gide, Si le grain ne meurt, « Je naquis … il est là. » (Le Livre de Poche, p. 7-
8).
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MME DE SÉVIGNÉ, Lettres choisies, « Elle soupa le soir … grincer des dents. »
(Classiques Hachette, p. 48-49)
ou Mallarmé, Poésies, « Toast funèbre », « Le Maître, par un œil profond … et la
massive nuit. » (NRF, p. 76-77).

MME DE SÉVIGNÉ, Lettres choisies, « Ce que vous dites  … que j’ai pour
vous. » (Classiques Hachette, p. 16-17)
ou Valéry, Poésies, « Le Rameur », « Penché contre un grand fleuve  … de sa
puissance nue. » (Gallimard, p. 108-109).

DIDEROT, Lettre à Sophie Volland,  « Les choses ne sont rien en elles-mêmes …
mes derniers jours. » (Œuvres choisies, t. II, Classiques Larousse, p. 70)
ou Baudelaire, Les Fleurs du Mal, « Chant d’automne ».

ROUSSEAU, Émile, « Là je rassemblerais … pour lier les cœurs. » (Garnier, p.
425-426)
ou Gautier, Arria Marcella, « Il regardait d’un air effaré … Hamlet. » (Folio, p.
171).

BAUDELAIRE, Le Spleen de Paris, « Le Fou et la Vénus » (Les Textes français,
p. 19-20)
ou Gide, La Porte étroite, « Si tu m’aimais ainsi … indicible amour. » (Le Livre
de Poche, p. 144-146).

HUGO, les Misérables, « Dans les premiers jours … place du Marché. »
(Classiques Larousse, p. 29-30)
ou Louis-René des Forêts, Poèmes de Samuel Wood, « Écoutez-le qui grignote …
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